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Préfet des hauts-de-seine

Direct ion de la coordinat ion des polit iques publiques et  de l̓ appui t errit orial

AVIS DʼENQUÊTE PUBLIQUE

COMMUNE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE

Avis dʼouverture dʼune enquête publique environnementale unique préalable à la
Déclaration dʼUtilité Publique (DUP) et parcellaire relative au projet dʼaménagement du
centre ville

Par arrêt é préfect oral, il sera procédé du 20 juin 2022 à 9h00 au 20 juillet 2022 à 17h, soit
pendant  31 jours consécut ifs, à une enquêt e publique environnement ale unique préalable à la
déclarat ion dʼut ilit é publique (DUP) et  parcellaire relat ive au projet  dʼaménagement  du cent re
ville.

LʼEt ablissement  Public Territ orial (EPT) Boucle Nord de Seine est  le port eur de projet  et  le
bénéficiaire de l̓ expropriat ion.

Cet t e opérat ion concerne une commune des Haut s-de-Seine : Villeneuve-la-Garenne.

Le siège de l̓ enquêt e est  f ixé à la mairie de Villeneuve-la-Garenne - 28 avenue de Verdun -
92390 Villeneuve-la-Garenne.

Monsieur François Huet , ingénieur VRD en ret rait e, est  désigné par le président  par int érim du
t ribunal administ rat if  de Cergy-Pont oise comme commissaire enquêt eur.

Pendant  t out e la durée de l̓ enquêt e publique, un exemplaire du dossier dʼenquêt e préalable à
la DUP, comprenant  not amment  l̓ ét ude dʼimpact , l̓ avis de l̓ aut orit é environnement ale, le
mémoire en réponse du responsable du projet  ainsi quʼun exemplaire du dossier dʼenquêt e
parcellaire comprenant  le plan parcellaire régulier des t errains et  bât iment s et  la list e des
propriét aires, ainsi quʼun regist re dʼenquêt e unique seront  déposés à la mairie de Villeneuve-la-
Garenne.

Dans le respect  des mesures de dist anciat ion sociale et  des consignes sanit aires liées à
l̓ épidémie de Covid-19, chacun pourra prendre connaissance des dossiers DUP et  parcellaire et  y
consigner ses observat ions sur un regist re dʼenquêt e déposé à la mairie de Villeneuve-la-
Garenne - accueil - 28 avenue de Verdun - 92390 Villeneuve-la-Garenne les lundis, mardis,
mercredis et  vendredis de 8h30 à 12h et  de 13h15 à 17h, les jeudis de 8h30 à 12h, et  les



samedis de 9h00 à 11h45.

Dans les mêmes condit ions, le dossier sera également  consult able à part ir dʼun post e
informat ique.

Au plus t ard à compt er de la dat e dʼouvert ure de l̓ enquêt e publique et  pendant  t out e la durée
de celle-ci, les pièces du dossier soumis à l̓ enquêt e seront  par ailleurs mises à disposit ion du
public :

- sur le sit e dédié au projet  :                                                                    

http://projetcoeurdeville.enquetepublique.net

- sur la plat eforme du minist ère de la t ransit ion écologique : https://www.projets-
environnement.gouv.f r/pages/home/

- sur le sit e int ernet  de la préfect ure des Haut s-de-Seine : https://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-
2022-projets/VILLENEUVE-LA-GARENNE

Pendant  cinq permanences, le commissaire enquêt eur recevra, en personne, les observat ions
du public aux lieux, jours et  heures suivant s :

Salle dʼaccueil de la mairie de Villeneuve-la-Garenne, 28 avenue de Verdun - 92390 Villeneuve-la-
Garenne :

- le lundi 20 juin 2022, de 9h à 12h,

- le samedi 2 juillet 2022, de 9h à 12h,

- le mardi 5 juillet 2022, de 16h à 19h, exceptionnellement,

- le lundi 11 juillet 2022, de 14 h à 17h,

- le mercredi 20 juillet 2022, de 14 h à 17h

Une réunion dʼinformat ion et  dʼéchange avec le public, organisée en concert at ion avec le
commissaire enquêt eur et  le maire de Villeneuve-la-Garenne, se t iendra le lundi 27 juin de 19h à
21h, au cinéma André Malraux - 31 av de Verdun 92390 Villeneuve-la-Garenne.

Des observat ions et  proposit ions pourront  aussi êt re envoyées par écrit  à l̓ at t ent ion
personnelle du commissaire enquêt eur, au siège de l̓ enquêt e. Ces observat ions et
proposit ions seront  annexées au regist re dʼenquêt e.

De plus, le public pourra faire parvenir ses observat ions et  proposit ions :

- sur le regist re dʼenquêt e démat érialisé accessible via le sit e int ernet  dédié au projet  :

http://projetcoeurdeville.enquetepublique.net

- à l̓ adresse courriel :

projetcoeurdeville@enquetepublique.net

Les observat ions et  proposit ions du public t ransmises par voie élect ronique seront
consult ables sur le regist re démat érialisé précit é.

Les observat ions adressées par voie post ale ainsi que les observat ions écrit es seront
consult ables au siège de l̓ enquêt e. Les observat ions du public déposées sur le regist re
dʼenquêt e publique, sont  consult ables et  communicables aux frais de la personne qui en fait  la
demande pendant  t out e la durée de l̓ enquêt e.



Le rapport  et  les conclusions du commissaire enquêt eur seront  t enus à disposit ion du public, à
récept ion et  pendant  un an à compt er de la clôt ure de l̓ enquêt e, à la préfect ure des Haut s-de-
Seine (DCPPAT/BEICEP) et  dans la mairie de Villeneuve-la-Garenne. Ils seront  aussi consult ables
sur les sit es int ernet  suivant s :  https://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-
2022-projets/VILLENEUVE-LA-GARENNE

Les personnes int éressées aut res que le propriét aire, l̓ usufruit ier, les fermiers, les locat aires,
ceux qui ont  des droit s dʼemphyt éose, dʼhabit at ion ou dʼusage et  ceux qui peuvent  réclamer
des servit udes sont  t enues de se faire connaît re à l̓ expropriant  dans un délai dʼun mois à
compt er de la not if icat ion individuelle fait e par l̓ expropriant , à défaut  de quoi elles seront , en
vert u des disposit ions des art icles L.311-1 à L.311-3 du code de l̓ expropriat ion pour cause
dʼut ilit é publique, déchues de t ous droit s à l̓ indemnit é.

Le projet  dʼaménagement  du cent re ville à Villeneuve-la-Garenne pourra faire l̓ objet  dʼune
déclarat ion dʼut ilit é publique prise par arrêt é du préfet  des Haut s-de-Seine, au bénéfice de
l̓ EPT Boucle Nord de Seine, ou dʼune décision de refus.

Le projet  pourra également  faire l̓ objet  dʼun arrêt é de cessibilit é pris par le préfet  des Haut s-
de-Seine, au bénéfice de l̓ EPT Boucle Nord de Seine, ou dʼune décision de refus.

Tout e informat ion sur le projet  dʼaménagement  du cent re ville à Villeneuve-la-Garenne pourra
êt re demandée aux personnes suivant es :

Service renouvellement  urbain

Cent re t echnique municipal

Ville de Villeneuve-la-Garenne

Tél : 01 40 85 58 25 ou 01 40 85 58 37

Le préfet ,

EP 22-132 / cont act @publilegal.fr
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